
NOTRE EAU EN DANGER






Nouvelle salve des collectivitÃ©s contre le volet eau du projet de loi d'urgence agricole, cette fois engagÃ©e par le rÃ©seau
AMORCE pour qui ce projet porte en lui les germes d'une guerre de l'eau. Tour d'horizon des griefs dÃ©noncÃ©s et des
propositions et compromis que le rÃ©seau entend soumettre Ã  la commission mixte paritaire qui se rÃ©unira le 16 juillet.
Martine LE BEC, H2o juillet 2026.Â 
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Mercredi 8 juillet, le rÃ©seau AMORCE a organisÃ© Ã  Paris une confÃ©rence de presse pour Ã  son tour alerter sur le projet de
loi urgence agricole. Ã‰taient prÃ©sents autour de Jean-FranÃ§ois Debat, prÃ©sident dÃ©lÃ©guÃ© de Villes de France et premier
vice-prÃ©sident d'AMORCE, et de Nicolas Garnier, dÃ©lÃ©guÃ© gÃ©nÃ©ral : Thierry Burlot, prÃ©sident de comitÃ© de bassin Loire-
Bretagne ; Ludovic Brossard, Ã©lu rÃ©fÃ©rent sur la politique de l'eau de France Urbaine (Ã©galement prÃ©sident du syndicat
Eau du Bassin Rennais) ; Catherine Castaing, rÃ©fÃ©rente rÃ©gionale Environnement Ã  Que Choisir Ensemble ; Yoann
Coulmont, chargÃ© de plaidoyer Ã  GÃ©nÃ©rations Futures ; Alexis Guilpart, chargÃ© de plaidoyer eau Ã  France Nature
Environnement ; Hamid Oumoussa, directeur de la FÃ©dÃ©ration nationale de la PÃªche ; RÃ©gis Taisne, chef du
dÃ©partement Cycle de l'eau Ã  la FÃ©dÃ©ration nationale des collectivitÃ©s concÃ©dantes et rÃ©gies (FNCCR).






Tour d'horizon des griefs dÃ©noncÃ©s et des propositions et compromis que le rÃ©seau AMORCE entend soumettre Ã  la
commission mixte paritaire qui se rÃ©unira le 16 juillet.






Les griefs dÃ©noncÃ©s


... concernant l'affaiblissement de la gouvernance de l'eauÂ 


H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 9 July, 2026, 19:25





Ã€ l'issue de son examen Ã  l'AssemblÃ©e nationale (AN) puis au SÃ©nat, le projet de loi d'urgence agricole prÃ©voit en premier
lieu [article 5 bis] l'abaissement de 20 % Ã  10 % de la reprÃ©sentation des acteurs non Ã©conomiques dans les comitÃ©s de
bassin au profit des usagers Ã©conomiques et organisations professionnelles. Ces derniÃ¨res occuperaient dÃ¨s lors 30 %
des siÃ¨ges, contre seulement plus que 10 % pour les usagers non Ã©conomiques (principalement les associations
d'usagers domestiques et environnementales), la reprÃ©sentation des Ã©lus et de l'Ã‰tat restant inchangÃ©e, Ã  respectivement
40 % et 20 %. La prÃ©sidence des comitÃ©s de bassin reviendrait elle-mÃªme dÃ©sormais, toujours en vertu de l'article 5 bis,
au prÃ©fet coordonnateur de bassin et la tutelle des agences de l'eau serait partagÃ©e entre les ministÃ¨res chargÃ©s de
l'Ã©cologie, de l'agriculture et de l'Ã©conomie.Â 






Ã€ l'Ã©chelon local, la composition des commissions de l'eau (CLE) serait revue pour accorder [article 5 quater A] : selon les
souhaits de l'AssemblÃ©e nationale, un tiers des siÃ¨ges Ã  chacun des trois collÃ¨ges (collectivitÃ©s territoriales / usagers /
Ã‰tat et reprÃ©sentants) ; et, selon les souhaits du SÃ©nat : 50 % aux collectivitÃ©s, 35 % aux usagers (avec "au moins la
moitiÃ© des siÃ¨ges attribuÃ©e aux reprÃ©sentants des organisations professionnelles agricoles") et 15 % Ã  l'Ã‰tat. [Pour
rappel, la rÃ¨gle est Ã  ce jour : 50 % minimum pour les collectivitÃ©s, 25 % minimum pour les usagers et le reste Ã  l'Ã‰tat.]






S'ajoutent Ã  cela - toujours Ã  l'instigation du SÃ©nat - : [article 5] la suppression de l'exigence (introduite Ã  l'AN) de
concertation avec l'ensemble des reprÃ©sentants des usagers de l'eau dans le cadre de l'Ã©laboration des PTGE (projets
de territoire pour la gestion de l'eau) ; [article 6] l'imposition aux SAGE des volumes prÃ©levables arrÃªtÃ©s par le prÃ©fet,
ainsi que des projets de stockage Ã©tablis dans le cadre des PTGE ; [article 6 bis AA] l'introduction dans les SDAGE
d'une Ã©valuation de leurs impacts socio-Ã©conomiques sur l'agriculture visant Ã  en limiter les impacts au strict nÃ©cessaire.






Les propositions prioritaires et de compromis du rÃ©seau




Le rÃ©seau AMORCE entend dÃ©fendre devant de la commission mixte paritaire : la suppression du transfert de la
prÃ©sidence des comitÃ©s de bassin au prÃ©fet coordonnateur de bassin ; la suppression de la possibilitÃ© d'imposer aux
SAGE des volumes prÃ©levables arrÃªtÃ©s par le prÃ©fet au SAGE ; la suppression de la triple tutelle des agences de l'eau
(aux politiques desquelles pour seront seulement associÃ©s les ministÃ¨res de l'agriculture et de l'Ã©conomie) ; l'obtention
d'une cohÃ©rence de gouvernance entre les SAGE et les PTGE.






Les griefs dÃ©noncÃ©s


... concernant une trÃ¨s possible guerre de la ressourceÂ 




Le projet de loi fixe l'objectif de doublement des capacitÃ©s de stockage d'eau d'ici Ã  2035 concernant les usages
agricoles [article 5 A] et introduit [article] un nouveau principe : celui de "non-rÃ©gression agricole" permettant de dÃ©roger
aux contraintes quantitatives du monde agricole. Le rÃ©seau note au passage que cet objectif de doublement des
capacitÃ©s de stockage est le seul objectif chiffrÃ© du projet de loi... Le mÃªme article limite la portÃ©e normative des SAGE,
qui ne pourront plus encadrer les projets de stockage soumis Ã  dÃ©claration et qui devront aussi Ãªtre rÃ©visÃ©s au regard
des volumes prÃ©levables et des projets de stockage prÃ©vus dans les PTGE et potentiellement imposÃ©s par le prÃ©fet.






S'y ajoutent encore [article 7 et al.] : la rÃ©duction des compensations pour atteinte Ã  des zones humides ; l'abandon des
obligations d'inventaire et de cartographie locale des zones humides, introduites Ã  l'AN ; un retour Ã  la prÃ©cÃ©dente
dÃ©finition des zones humides en rÃ©duisant largement le champ de protection ; enfin, l'exclusion de la dÃ©finition des zones
humides des parcelles agricoles cultivÃ©es depuis au moins 5 ans et l'assimilation aux zones humides des installations
hydrauliques de stockage d'eau...




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 9 July, 2026, 19:25



Les propositions prioritaires et de compromis du rÃ©seau




Le rÃ©seau AMORCE entend proposer Ã  la commission mixte paritaire de : remplacer l'objectif de doublement de stockage
pour usages agricoles en "objectif de dÃ©veloppement concertÃ© des stockages sans prÃ©judice pour les acteurs et usages
du territoires" ; supprimer la rÃ©duction de la portÃ©e normative des SAGE et introduire la rÃ©alisation sous 3 ans d'Ã©tudes
d'impact sur les bÃ©nÃ©fices et risques du stockage, permettant la dÃ©finition de trajectoires potentielles de capacitÃ©s locales
de stockage.






S'y ajoutent la rÃ©introduction de la prÃ©cision selon laquelle les prescriptions applicables aux projets affectant une zone
humide, notamment les mesures de compensation, s'appliquent sans prÃ©judice de l'objectif gÃ©nÃ©ral de restauration des
zones humides dÃ©gradÃ©es et la suppression de la modification de dÃ©finition des zones humides.






Les griefs dÃ©noncÃ©s


... concernant les menaces pour l'eau potable




Le projet de loi prÃ©voit : la suppression de l'objectif de division par deux des captages dÃ©gradÃ©s d'ici 2035 (disposition
adoptÃ©e en commission du dÃ©veloppement durable et de l'amÃ©nagement du territoire et supprimÃ©e en plÃ©niÃ¨re Ã  l'AN) ;
la suppression de la redevance sur les metteurs sur le marchÃ© de produits phytosanitaires et engrais phosphatÃ©s et du
fonds de compensation dÃ©diÃ© (disposition Ã©galement adoptÃ©e en commission DDAT mais supprimÃ©e en plÃ©niÃ¨re Ã  l'AN).






S'y ajoutent : [article 2 quater] des dÃ©rogations Ã  l'interdiction gÃ©nÃ©rale d'usage des produits phytopharmaceutiques
contenant des substances de la famille des nÃ©onicotinoÃ¯des ; [article 8] une procÃ©dure de rÃ©sorption des captages
sensibles et prioritaires sans seuil, sans garantie d'anticipation suffisante et rÃ©duisant la responsabilitÃ© de l'Ã‰tat et
renforÃ§ant celle des collectivitÃ©s compÃ©tentes ; la limitation du programme d'action du prÃ©fet aux zones les plus
contributives des captages prioritaires ; une prise en compte accrue des impacts Ã©conomiques agricoles et une
suppression des rÃ©fÃ©rences (introduites Ã  l'AN) au dÃ©veloppement des pratiques agricoles Ã  faibles intrants ; l'exclusion
totale de l'identification des points de prÃ©lÃ¨vement prioritaires, si la dÃ©gradation est imputable Ã  des substances dont
l'utilisation est interdite sur le territoire national ; [article 6 quinquies] la suppression de l'indexation sur l'inflation de la
redevance pour pollutions diffuses et la suspension de cette redevance en cas de crise Ã©conomique du secteur agricole.



Les propositions prioritaires et de compromis du rÃ©seau




Le rÃ©seau AMORCE entend proposer Ã  la commission mixte paritaire : la suppression de l'exclusion totale dans la
dÃ©finition des captages prioritaires des points de prÃ©lÃ¨vement dont la dÃ©gradation est imputable Ã  des substances
interdites ; la suppression de la dÃ©rogation au paiement de la redevance pollution diffuse ; la suppression de la
dÃ©rogation Ã  l'interdiction gÃ©nÃ©rale d'usage des produits phytopharmaceutiques contenant des substances de la famille
des nÃ©onicotinoÃ¯des.






En conclusion [et pour simplifier], le rÃ©seau AMORCE demande : le retrait du volet Eau du texte en commission mixte
paritaire et, Ã  dÃ©faut, la reprise des propositions formulÃ©es par les collectivitÃ©s et parties prenantes. Mais plus
radicalement puisque ceci est encore possible, il demande au Gouvernement le retrait pur et simple du texte au profit
d'un dÃ©bat sur une grande loi sur l'eau.






COMMENTAIRESÂ 
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Sans limite, sans Ã©quilibre et rÃ©partition des efforts, sans mÃªme aucune comptabilitÃ©, ce projet de loi "porte en germe les
bases d'un conflit sur l'eau au sein de la sociÃ©tÃ© franÃ§aise en son entier", dÃ©clare de Jean-FranÃ§ois Debat, conflit qui
n'est "acceptable par personne". "C'est clairement une guerre de l'eau qui s'engage", renchÃ©rit Ludovic Brossard qui tient
Ã  rappeler que de nombreuses collectivitÃ©s accompagnent dÃ©sormais le monde agricole, prouvant que cette coopÃ©ration
fonctionne et conduit Ã  une rÃ©duction des pollutions. "C'est lÃ , une rÃ©ussite" dont peuvent se prÃ©valoir nombre de
collectivitÃ©s, "lÃ  oÃ¹ la politique nationale ne marche pas".Â 






Jean-FranÃ§ois Debat note cependant une "radicalisation" du monde agricole : la majoritÃ© des mouvements sont
dÃ©sormais ouvertement sur la position du "NOUS D'ABORD !", ce qui est relativement nouveau... mais qui n'a sÃ»rement
pas Ã©chappÃ© aux politiques, et manquÃ© de les effrayer.






Le rÃ©seau AMORCE et la FNCCR n'excluent pas d'engager un contentieux devant le Conseil d'Ã‰tat, en partenariat avec
les parties prenantes qui le souhaiteraient. En parallÃ¨le, le rÃ©seau soutiendra les actions que les collectivitÃ©s pourraient
engager devant la Commission europÃ©enne afin d'obtenir un rÃ©examen des autorisations d'utilisation de certains produits
phytosanitaires, pourtant proscrits dans les EDCH (directive eau potable). â–„








Â 





	

		

			

			

			ResSources

		

		

			CrÃ©Ã© en 1987, AMORCE constitue le premier rÃ©seau franÃ§ais d'information, de partage d'expÃ©riences et
d'accompagnement des collectivitÃ©s et acteurs locaux en matiÃ¨re de transition Ã©nergÃ©tique, de gestion territoriale des
dÃ©chets, d'Ã©conomie circulaire, de gestion durable de l'eau et de transition Ã©cologique des services de propretÃ©.


			


			Le rÃ©seau compte plus de 1 100 adhÃ©rents, dont deux tiers de collectivitÃ©s et un tiers de partenaires.
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